
  Assemblée publique  

      Date : Le mercredi 9 décembre 2019 
      Heure : 19 h 

    Endroit : Saint-Épiphane 
     

 

SUJET À DISCUTER DISCUSSION ET ORIENTATION SUIVI À DONNER 

1. Mot de bienvenue, ouverture de 
l’assemblée et vérification du 
quorum 

 

 

Mme Anaïs Giroux-Bertrand souhaite la bienvenue aux 
membres. Vérification du quorum.  
 
Absent : Mme Marie-Josée Roy et Mme Rachel Lemire 

 

 

2. Lecture et adoption 
de l’ordre du jour : 

 

 

2.1 Ajouts ou changements à 
l’ordre du jour ; 

 

1920-12-09-01 

Mme Anaïs fait la lecture du projet d’ordre du jour et demande 
si des ajouts sont nécessaires.  

Mme Johanne fait l’ajout des points suivants :  

4.4 COSP ; 

4.5 Requête d’un parent ; 

 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme Marie-Pier Potvin  
 
QUE l’ordre du jour soit adopté avec les ajouts. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité.  
 

 

3. Lecture et adoption du procès-
verbal de l’assemblée régulière du 
28 octobre 2019 

         1920-12-09-02 

 

Mme Anaïs Giroux-Bertrand fait la lecture du procès-verbal de 
la dernière réunion du conseil d’établissement. 

 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme Nancy Dubé 
 
QUE le procès-verbal de la réunion du 28 octobre 2019 du 
conseil d’établissement soit adopté tel quel. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité.  
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4. Objet et approbation 

4.1 Semaine de relâche ; 

 

 

 

 

            1920-12-09-03 

 

 

 

 

 

 

4.2 Dérangements à l’horaire ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une demande est faite à l’effet que les conseils d’établissement 
doivent fournir une résolution approuvant la fermeture de leurs 
services de garde lors de la semaine de relâche. Une discussion 
entre les membres est faite pour connaître les besoins. Mme 
Johanne fera des approches avec les municipalités et leur 
service des loisirs pour voir les offres qui pourraient être faites 
aux parents.  

 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme Marie-Pier Potvin 

 
QUE les services de garde de nos écoles soient fermés pour la 
semaine de relâche 2020. 
 
La proposition est acceptée par tous les membres.         
 
 
 
Les principaux dérangements à l’horaire sont :  
 
11 décembre : pour tous les élèves de l’école La Chanterelle, 
sortie à l’école secondaire de RDL pour visiter le département 
de la musique et ensuite, chant au Manoir Lafontaine pour les 
résidents.  
 
16 décembre : chant par les élèves de l’école Notre-Dame-du-
Sourire aux résidents du Manoir.  
 
18 décembre : chant pour les élèves de 5e-6e année de l’école 
Moisson-d’Arts à la résidence Rose des Vents. 
 
Dans la semaine du 16 décembre, tous les enfants de l’école 
Moisson-d’Arts iront à la friperie pour recevoir gratuitement un 
livre.  
 
20 décembre : journée pédagogique flottante pour les élèves 
des écoles Notre-Dame-du-Sourire et Riou 
 
24 janvier : sortie patin à l’aréna de Saint-Hubert et dîner au 
restaurant Le Bégonia pour les élèves de l’école Riou. 
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4.3 Fondation Louperivienne ; 

 

 

 

1920-12-09-04 

 

 

 

4.4  COSP ; 

 

 

 

 
          1920-12-09-05 

 

4.5 Requête d’un parent 

 

 

5 ou 19 février : sortie au Mont-Pit pour les élèves de l’école La 
Chanterelle. 
 
11 février : sortie pour les élèves de la voie sportive de l’école 
Riou vers l’école Moisson-d’Arts 
 
 
Comme chaque année, la Fondation Louperivienne fait un 
souper de financement pour ses activités. Il aura lieu le 3 avril 
2020. Mme Johanne demande l’accord des membres pour faire 
l’achat de 2 billets par le budget du conseil d’établissement. 
Elle fera l’achat de 2 autres billets avec le budget des écoles. 
Donc, 4 billets seront disponibles pour les parents qui voudront 
assister au souper.  

 

IL EST PROPOSÉ PAR M. Nicolas Dionne 
QUE le conseil d’établissement fasse l’achat de 2 billets pour le 
souper annuel de la Fondation Louperivienne. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité.         
 
 
Depuis l’année passée, les enseignants des classes de 5e et 6e 
années ont à faire le passage primaire-secondaire via COSP 
(contenus en orientation scolaire et professionnelle) qui 
remplace la méthode des passeports. Les élèves sont amenés 
à discuter de leurs interrogations en lien avec le secondaire via 
des raisonner en mathématiques, des textes en français, des 
travaux en éthique. Les enseignants de classe jumelée 
adaptent afin que tous les élèves puissent voir tous les points 
et qu’ils soient ainsi rassurés face à leur entrée au secondaire.  
 

IL EST PROPOSÉ PAR Mme Annie Levesque 
QUE le conseil d’établissement accepte les points proposés sur 
le tableau synthèse des contenus en orientation scolaire et 
professionnelle (COSP) au primaire 2018-2019. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité.         
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Un parent de l’école Notre-Dame-du-Sourire a envoyé une 
lettre demandant la possibilité que le service de garde ferme à 
17 h 45 au lieu de 17 h 30. Le but de cette demande est d’aider 
les familles dont les parents travaillent plus loin et qui terminent 
à 17 h. Une éducatrice du service de garde est disponible pour 
terminer plus tard et ainsi faciliter le retour à la maison des 
parents plus éloignés. Pour la période de janvier à juin 2020, le 
service fermera 15 minutes plus tard et une analyse sera faite 
pour voir si la formule restera pour la prochaine année scolaire.  
 

IL EST PROPOSÉ PAR Mme Nancy Dubé 
QUE le conseil d’établissement accepte que le service de garde 
de l’école Notre-Dame-du-Sourire soit ouvert jusqu’à 17 h 45 
pour la période de janvier à juin 2020. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité.         
 

5. Objet d’information : 

 

5.1 Ateliers cyberintimidation ; 

 

 

 

 5.2 Suivi dossier Rue Saint-Jean-
Baptiste à L’Isle-Verte ; 

 

 

 

 

 

 

 5.3 Enjeux environnementaux ; 

 

 

Des ateliers seront présentés aux élèves de l’école La 
Chanterelle le mardi 10 décembre et aux élèves de l’école 
Moisson-d’Arts le 13 décembre par Mme Annick Kerschbaumer, 
sexologue et agente de développement. Les parents sont invités 
à participer aux ateliers donnés à leurs enfants. 
 
 
 

Une lettre a été envoyée à la direction générale de la 
municipalité de L’Isle-Verte suite à la discussion de la dernière 
rencontre au sujet de la sécurité des élèves sur la rue Saint-
Jean-Baptiste et autour de l’école. Une réponse a été envoyée 
en assurant que le conseil municipal prendrait en considération 
nos inquiétudes et qu’un suivi sera fait à nouveau. Les membres 
du conseil municipal conservent tout de même le fait que les 
zones pour les marcheurs resteront de 0,8 km maximum de 
l’école. 

 

M. Nicolas Dionne exprime sa déception face à ce que les écoles 
de notre établissement auraient pu faire lors de la marche 
planétaire pour l’environnement. Comme cet évènement était 
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 5.4 Soirée reconnaissance des 
parents bénévoles ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 5.5 Plans d’action ; 

 

 

 

 

 

mondial, il aurait souhaité que les enseignants prennent un 
moment pour en parler avec les élèves.  

 

 

 

Le comité de parents organise une soirée reconnaissance des 
parents bénévoles. Il souhaite que les membres des conseils 
d’établissement nomment 2 parents et 2 substituts afin que 
ceux-ci participent au souper de la reconnaissance ainsi qu’à 
des conférences en soirée. Les billets sont gratuits et cette 
invitation est spécifiquement pour les parents de tous les 
conseils d’établissement. Les parents présents sont tous 
intéressés par cet évènement. Mme Johanne informera les 
parents absents. Tout le monde est invité à réfléchir si d’autres 
parents impliqués dans nos écoles pouvaient recevoir une telle 
reconnaissance de notre part. Mme Johanne fera un suivi 
auprès des membres.  

 

Mme Johanne explique que les équipes-école ont travaillé fort 
sur les plans d’action. Les enseignants ont fait la présentation de 
ceux-ci lors des réunions d’équipe. Ces plans sont valides pour 
une période de 3 ans et ils seront revalidés à chaque début 
d’année scolaire. Mme Johanne informe aussi que M. Antoine 
Déry était bien impressionné par tout le travail fait de la part de 
toutes les équipes.  

6. Correspondance — Pause : 
 Aucun élément pour ce point. 

 

7. Rapports responsables : 

7.1 Service de garde 
 
 
 

 
 
 

Lors de la journée pédagogique du 15 novembre dernier, les 2 
services de garde ont eu des ateliers avec des enseignants en 
chant et en musique à l’École de musique Alain Caron. Un 
calendrier de l’avent pour les enfants est fait également. Pour 
l’école Moisson-d’Arts, un projet de carte de Noël à partir de 
cartes recyclées est en cours. Pour l’école Notre-Dame-du-
Sourire, des activités sont prévues pour la journée pédagogique 
flottante du 20 décembre prochain. Journée spéciale « temps 
des fêtes » en pyjama. 

 



SUJET À DISCUTER DISCUSSION ET ORIENTATION SUIVI À DONNER 

 
 
 
 
 

7.2 Trésorière ; 
 

 

7.3 OPP ; 

 

7.4 Comité de parents ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

7.5 Enseignants. 

 

En attente d’une réponse de la Commission scolaire pour une 
demande faite au service de Saint-Épiphane pour sécuriser la 
porte et permettre aux parents d’ouvrir à partir d’un code. Les 
coûts pour ce changement de porte sont autour de 2500 $. 

 

 

Aucune discussion  

 

Enlever le point pour les prochaines rencontres, car il n’y a plus 
d’OPP dans les écoles.  

 

Il y a eu de grosses discussions concernant le projet de loi 40 
parmi les membres du comité de parents. Ils ont envoyé une 
résolution à plusieurs instances (conseil général FCPQ, député 
provincial, préfet de la MRC, etc.) pour montrer qu’ils étaient 
contre ce projet. M. Dany Dupuis enverra un courriel 
d’information avec des liens afin que tous les membres puissent 
prendre connaissance des changements qui pourraient être 
apportés.  

 

Encore cette année, il y a un concours pour les écoles afin de 
présenter des projets et courir la chance de remporter 1000 $. 
Les catégories sont :  

 

Science en action  

Artiste en herbe 

Santé clé en main 

Rayonnement communautaire 

Coup de coeur 

 

Aussi, les membres du comité ont été sollicités afin d’analyser et 

apporter des changements au document CRITÈRES 

D'INSCRIPTION À L'ÉDUCATION PRÉSCOLAIRE ET AUX 
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ORDRES D'ENSEIGNEMENT PRIMAIRE ET SECONDAIRE. 
Ce document est revu chaque année et les membres du comité 
ont proposé de faire le changement afin qu’il ne soit plus modifié. 
D’autres discussions ont eu lieu, mais rien de changé pour nos 
écoles.  

 

Tous les élèves des 4 écoles ont participé aux ateliers musicaux 
Baratanga et ont vu le spectacle de Bill Bestiole dans le gymnase 
de l’école Moisson-d’Arts le vendredi 29 novembre.  

La Chanterelle :  

Le 19 décembre, les élèves de 4e-5e-6e iront au Centre Culturel 
Berger pour une représentation de la pièce Tom Sawyer. 
Retour à l’école et dîner avec leur enseignante. Film de Noël 
pour tous en après-midi. Journée en pyjama avec bingo en 
avant-midi et activités extérieures organisées par l’enseignant 
en éducation physique, M. Pier-Luc. Départ à l’heure habituelle. 

 
 

Moisson-d’Arts:  

Journée régulière. Cependant, les élèves sont invités à venir à 
l’école en pyjama afin de participer à diverses activités. 
 

NDDS + Riou : sortie à Rivière-du-Loup également pour les 
élèves de l’école Riou. Un buffet sera servi aux élèves à leur 
retour et des activités sont prévues pour l’après-midi. Pour 
ceux du vendredi 20 décembre, les élèves seront en journée 
pédagogique flottante et le service de garde sera ouvert. 

 

 

Mme Nancy informe que les élèves de l’école Riou, seulement, 
feront une campagne de financement par une vente de 
fromage lors du congé de Pâques. Les autres écoles ne feront 
pas de campagnes comme convenu en début d’année. Ce 
moyen servira à couvrir les dépenses pour le voyage de fin 
d’année qui se fera à Québec en autobus voyageur. Les coûts 
sont élevés pour une telle organisation et les enseignantes 
souhaitent faire cette seule campagne.  
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1920-12-09-06 

 

 

IL EST PROPOSÉ PAR M. Nicolas Dionne 
QUE le conseil d’établissement accepte que les élèves de l’école 
Riou fassent une vente de fromage comme campagne de 
financement.  
 
La proposition est adoptée à l’unanimité.         

 

 

8. Autres points 

8.1 Varia 

 

Aucun point. 

 

9. Date de la prochaine séance 

 
Le 17 février 2020 à Saint-Francois-Xavier-de-Viger. 

 

10. Période de questions 

Aucune question. 

 

10. Levée de l’assemblée 

1920-12-09-07 

 
Levée de l’assemblée à 20 h 45 proposée par Mme Julie 
Bélanger et acceptée à l’unanimité. 

 
 

 

 
 
          ___________________________            ___________________________  
            Johanne Lussier, directrice Anaïs Giroux-Bertrand, présidente  


